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SERVICES MUNICIPAUX

INSPECTEUR EN BÂTIMENT
L'inspecteur en bâtiment est disponible les MARDIS ET MERCREDIS, sur
rendez-vous.  Vous devez communiquer avec lui au 450-788-2631 poste
2003 avant de vous présenter.
Merci de votre collaboration

FEU EN PLEIN AIR
Vous devez faire la demande pour un permis de feu auprès de monsieur
Jacques Mathieu 
450-788-2413

RÉCUPÉRATION DE PILES AU BUREAU MUNICIPAL
Vous pouvez déposer vos piles au bureau municipal durant les heures
d'ouvertures.
Les piles acceptées sont:
AA, AAA, C, D et 9 volts.

VERSEMENT DES TAXES 2025

1er versement:                             10 mars 2025      
2e  versement:                               24 avril 2025                  
3e  versement:                                  9 juin 2025             
4e  versement:                             24 juillet 2025           
5e  versement:                      8 septembre 2025 
6e  versement:                         23 octobre 2025     

Directrice générale
Mme Joscelyne Charbonneau, poste 2001
dg@saint-louis.ca

Secrétaire-trésorière adjointe
Mme Guylaine Lapierre, poste 2002
admin@saint-louis.ca

Inspecteur en bâtiment
M. Serge Vaillancourt, poste 2003
permis@saint-louis.ca

Ressource aux évènements et soutien administratif
Mme Isabelle Leclerc, poste 2005
loisirs@saint-louis.ca

Responsable de la Bibliothèque
Mme Isabelle Leclerc, poste 2008

Contremaitre aux travaux publics
M. Richard Drapeau, poste 2004
voirie@saint-louis.ca

Journalier
M. Mathieu Ménard Sansoucy

Préposée aux Espaces verts, parcs et ménage
Mme Chantal Cloutier

Jacques Mathieu
Conseiller #6
450-788-2413

Jean-Pierre Arpin
Conseiller #5
450-788-2726

Robert Charron
Conseiller #4
514-588-1425

Heures de bureau:
Du lundi au jeudi de 8h30 à midi et de 13h00 à 16h00

Vendredi Fermé

Location du Centre récréatif
450-788-2631 poste 2002

Animaux - SPA Drummondville
1-855-472-5700

Fadoq
Jean Trempe, président
579-489-2696

Ginette Brosseau, responsable des 
cartes de membre
579-445-2002

Fabrique St-Louis
931, St-Edouard à Saint-Jude
450-792-3943

Bureau municipal:
750, rue St-Joseph
Sant-Louis (Québec) J0G 1K0
Téléphone: 450-788-2631
www.saintlouis.ca
     Municipalité de Saint-Louis

Jean-Claude Drolet
Conseiller #2
450-788-2020

Yvon Daigle
Maire 
450-788-2635

À  L A  M A I R I E

Jean Sioui
Conseiller #1 
450-788-2080

Patrice Forcier
Conseiller #3
450-788-2514

MRC des Maskoutains

Administration            450-774-3141
Évaluation                   450-774-3141
Cours d'eau                 450-774-3141
Transport adapté        450-774-8810
Transport collectif  pour information

                                     450-774-3170

Pompiers - Police - Ambulance
911 / 310-4141

*4141

Urgence:
Fin de semaine et jours fériés

Cellulaire: 450-779-9388



SÉANCE ORDINAIRE DU CONSEIL DU 3 JUIN 2024

Lundi, 7 juillet 2025
Séance ordinaire du conseil à 20h00

Ouverture de la séance
Constatation du quorum et déclaration d’ouverture de la séance;

 
Administration générale

Adoption de l’ordre du jour;
Adoption du procès-verbal séance ordinaire du 5 mai 2025;
Dépôt de la liste des déboursés du mois et adoption des comptes à payer;
Autorisation de signature Entente et transaction : Lot 3 219 548 - 930 rang Bord-de-l’eau Ouest; 
Autorisation de transfert budgétaire dans le cadre de l’exercice financier 2025 – Paiement des
indemnités de départ : employée no 702;
Autorisation de paiement Daniel Tétreault, CPA Inc. : états financiers au 31 décembre 2024;
Autorisation de passage les 22 et 23 août 2025: Club cyclistes les Dynamiks;

 
Transport

Réparation du tracteur Kubota;
 
Hygiène du milieu

Adoption du Règlement numéro 565-25 sur l’utilisation eau potable; 

Aménagement, Urbanisme et Développement
Dépôt de la liste des permis émis – mai 2025 ;
Adoption du Règlement numéro 563-24 relatif à la gestion contractuelle;

 
Loisirs et Culture

Autorisation de dépenses : chapiteau pour le 150e anniversaire;
Module de jeu – araignée : changement de filet;
Achat de filets pour buts de hockey;

 
Clôture de la séance
 

COMMISSAIRE À L’ASSERMENTATION
SUR RENDEZ-VOUS SEULEMENT

SERVICE GRATUIT
BUREAU MUNICIPAL

(450) 788-2631 poste 2002
Joscelyne Charbonneau

Commissaire à l’Assermentation

Séance ordinaire du conseil de la municipalité de Saint-Louis, tenue à la salle du conseil de Saint-Louis, lundi 2 juin 2025 à
20h00 à laquelle séance sont présents:  Messieurs les conseillers:  Jean Sioui, Patrice Forcier, Jean-Pierre Arpin, Jacques
Mathieu, Robert Charron et Jean-Claude Drolet. Formant quorum et siégeant sous la présidence de monsieur Yvon Daigle,
maire. Est aussi présente madame Joscelyne Charbonneau, directrice générale et greffière-trésorière.

POUR PRENDRE CONNAISSANCE DES PROCÈS-VERBAUX,  RENDEZ-VOUS SUR LE SITE INTERNET DE LA 
MUNICIPALITÉ DE SAINT-LOUIS À L'ADRESSE SUIVANTE: www.saint-louis.ca

SÉANCE ORDINAIRE DU CONSEIL DU 2 JUIN 2025



AVIS PUBLICS

AVIS PUBLIC

 ADOPTION ET ENTRÉE EN VIGUEUR DU RÈGLEMENT SUIVANT:
RÈGLEMENT NUMÉRO 563-24 SUR LA GESTION CONTRACTUELLE ABROGEANT ET

REMPLAÇANT LE RÈGLEMENT NUMÉRO 535-21
 
Avis est par la présente donné par la soussignée, QUE:
 
Lors de la séance ordinaire tenue le 2 juin 2025, le Conseil municipal, par le biais de sa résolution
numéro 2025-06-82, a adopté le règlement numéro 563-24 sur la gestion contractuelle abrogeant
et remplaçant le règlement numéro 535-21.
 
Le règlement peut être consulté au bureau municipal situé au 750, rue Saint-Joseph durant les
heures normales d’ouverture ou sur le site Internet de la Municipalité au www.saint-louis.ca
 
Ce règlement entrera en vigueur conformément à la loi.

Donné à Saint-Louis le 4 juin 2025
 
 AVIS PUBLIC

 
ADOPTION ET ENTRÉE EN VIGUEUR DU RÈGLEMENT SUIVANT:

RÈGLEMENT NUMÉRO 565-25 SUR L’EAU POTABLE
 
Avis est par la présente donné par la soussignée, QUE:
 
Lors de la séance ordinaire tenue le 2 juin 2025, le Conseil municipal, par le biais de sa résolution
numéro 2025-06-81, a adopté le règlement numéro 565-25 sur l’eau potable.
 
Le règlement peut être consulté au bureau municipal situé au 750, rue Saint-Joseph durant les
heures normales d’ouverture ou sur le site Internet de la Municipalité au www.saint-louis.ca
 
Ce règlement entrera en vigueur conformément à la loi.
 
Donné à Saint-Louis le 4 juin 2025
 
 
Joscelyne Charbonneau
Directrice générale et greffière-trésorière



RÈGLEMENTATION - PISCINE RÉSIDENTIELLE

Pour plus d’informations sur le
Règlement sur la sécurité des
piscines résidentielles par le

Gouvernement du Québec



Mon maître est propre, ma municipalité aussi : 
il est important de ramasser les excréments de son chien!

La Municipalité souhaite rappeler aux propriétaires de chiens l’importance de ramasser les excréments de leur
animal, afin de maintenir un environnement propre et harmonieux pour tous. Pour ce faire, le propriétaire d’un chien

doit se prémunir des éléments essentiels pour ramasser les excréments que l’animal génère, et ce, tant sur le trottoir,
dans les espaces publics que sur les terrains privés. Tout gardien doit nettoyer immédiatement les matières fécales

produites par le chien sur toute propriété et en disposer d’une manière hygiénique.
Ainsi, pour une question de gros bon sens, de respect, de fierté, de propreté et d’hygiène, il importe de se prémunir
des articles nécessaires, afin de recueillir les matières fécales de son animal, par respect pour les voisins, pour les

enfants, pour les citoyens et les visiteurs.
Merci de votre collaboration!

Serge Vaillancourt
Inspecteur en bâtiment et en environnement

788-2631, poste 2003
permis@saint-louis.ca

Pour le mois de juin, l’Inspecteur sera présent

les mardis de 8 h à 15 h 30

SECTION - INSPECTEUR EN BÂTIMENT

PERMIS DE BRÛLAGE 
La Municipalité de Saint-Louis rappelle que les permis de brûlage, pour feux à ciel ouvert en zone
d’urbanisation, sont obligatoires et GRATUITS.   
Vous devez communiquer avec M. Jacques Mathieu au 450-788-2413 pour obtenir votre permis.
Notez que si vous effectuez un feu sans permis et que cela occasionne le déplacement des
pompiers, un constat d’infraction pourrait vous être remis.

PERMIS ET RÈGLEMENTS
Mot de l’inspecteur en bâtiment et en environnement

ABRI TEMPORAIRE

La municipalité de Saint-Louis tient à aviser ses citoyens que les abris d’auto temporaire
sont autorisés du 15 octobre 2024 au 15 mai 2025. 
Une tournée du territoire est présentement en cours.



SÉANCE ORDINAIRE DU CONSEIL DU 3 JUIN 2024
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COMMISSION DES LOISIRS

BRUNCH

450-788-2742
100, RUE MESSIER

COMMISSION DES LOISIRS DE 
SAINT-LOUIS

Marc Lavoie
450-788-3366

Président

A D M I N I S T R A T E U R S A D M I N I S T R A T E U R S
Jonathan Arpin
450-501-4727
Vice-Président

Robert Rémillard
579-445-1011
Administrateur

Maxime Morin
450-502-1688
Administrateur

Marcel Lavallée
450-788-2301
Administrateur

Jean-Pierre Arpin
450-788-2726

Conseiller municipal

Jacques Mathieu
450-788-2413

Conseiller municipal

Prochaine assemblée MARDI, 29 juillet 2025 à 19h

Lyne Labelle
450-788-2365

Secrétaire-trésorière

Le coût du repas est de $12.00 pour les 13 ans et plus
7 ans à 12 ans $6.00,  6 ans et moins gratuit.

 De 10h à midi, au Centre récréatif de Saint-Louis.
  

Bienvenue à tous! 
Club Fadoq de Saint-Louis

Le brunch du Club de l’Âge d’Or aura lieu
dimanche 8 juin 2025 

Brunch Âge d’Or

Josée Luckenuik
450-561-6606
Administrateur

Simon Claing
450-888-5146
Administrateur
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150 Fois Merci!
NOS PARTENAIRES du 150e ANNIVERSAIRE DE SAINT-LOUIS



NOS PARTENAIRES du  150e ANNIVERSAIRE DE SAINT-LOUIS

150 Fois Merci!



PROGRAMMATION 150e ANNIVERSAIRE SAINT-LOUIS



BIBLIOTHÈQUE

Heures d’ouverture:
Tous les mercredis de 19h à 20h
 

Dimanches de 10h à 11h30
Les 1er et 29 juin
Fermé pour la Fête des pères

Isabelle, Julie, Nathalie et Noa

Nouveautés du mois 
de juin

BIBLIOTHÈQUE MUNICIPALE
DE SAINT-LOUIS
750, rue St-Joseph
450-788-2631 poste 2008

Adultes Jeunesse 

Inscription gratuite !



SÉANCE ORDINAIRE DU CONSEIL DU 3 JUIN 2024INAUGURATION CASERNE INCENDIE



OFFRE D’EMPLOI

COURS DE GROUPE



CIEC

SUPPLÉMENT DE REVENU GARANTI



    PUBLICITÉS



PUBLICITÉS



400, rang St-Yves
Saint-Aimé, Qc.  J0G 1K0
450-788-2361
villiardserresetjardins.com
plvilliard@gmail.com

PUBLICITÉS



PUBLICITÉS


